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(54)  Source  d'électrons  à  cathodes  émissives  à  micropointes. 

(57)  Cette  source  comprend  une  série  de  conduc- 
teurs  cathodiques  (3)  portant  une  pluralité  de 
micropointes  (19),  une  série  de  grilles  (13),  j 
chacune  des  électrodes  d'au  moins  l'une  des 
séries  étant  en  contact  avec  une  couche  résis-  \  ;-:  ■■. 
tive  (9)  et  possédant  des  ouvertures  appelées 
mailles,  un  groupe  de  micropointes  se  trouvant 
en  regard  de  chaque  maille.  Un  élément  (" 
conducteur  (3a)  se  trouve  en  regard  de  Tinté-  (  ^  
rieur  de  chaque  maille,  en  regard  du  groupe  de  I  \  
micropointes  correspondant  à  cette  maille  et  en 
contact  avec  la  couche  résistive. 

Application  aux  dispositifs  de  visualisation  à 
écrans  plats. 
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La  présente  invention  concerne  une  source 
d'électrons  à  cathodes  émissives  à  micropointes 
("microtips"). 

Elle  s'applique  notamment  à  la  fabrication  de  dis- 
positifs  de  visualisation  par  cathodoluminescence  ex- 
citée  par  émission  par  effet  de  champ  et,  en  particu- 
lier,  à  la  fabrication  d'écrans  plats. 

Elle  est  également  utilisable  pour  la  fabrication 
de  canons  à  électrons  ou  encore  de  jauges  à  vide  par 
exemple. 

On  connaît  déjà  des  sources  d'électrons  à  catho- 
des  émissives  à  micropointes  par  les  documents  sui- 
vants  auxquels  on  se  reportera  : 

(1)  FR-A-2593953  correspondant  à  EP-A- 
0234989  et  à  US-A-4857161 
(2)  FR-A-2623013  correspondant  à  EP-A- 
0316214  et  à  US-A-4940916 
(3)  FR-A-2663462  correspondant  à  EP-A- 
0461990  et  à  US-A-51  94780 
(4)  FR-A-2687839  correspondant  à  EP-A- 
0558393  et  à  la  demande  de  brevet  américain  du 
26  février  1993,  numéro  de  série  08/022,935  (Le- 
roux  et  al.). 
Le  document  (1)  décrit  un  procédé  de  fabrication 

d'un  dispositif  de  visualisation  par  cathodolumines- 
cence  excitée  par  émission  par  effet  de  champ,  dont 
la  source  d'électrons  à  micropointes  est  formée  sur 
un  substrat  en  verre  et  possède  une  structure  matri- 
cielle. 

Les  documents  (2),  (3)  et  (4)  décrivent  des  per- 
fectionnements  apportés  à  cette  source  décrite  dans 
le  document  (1). 

Ces  documents  (2)  à  (4)  concernent  en  particu- 
lier  l'amélioration  de  l'uniformité  d'émission  par  limi- 
tation  du  courant  dans  les  micropointes  qui  émettent 
le  plus  d'électrons. 

Cette  amélioration  est  obtenue  par  introduction 
d'une  résistance  électrique  montée  en  série  avec  les 
micropointes. 

Cette  résistance  électrique  est  formée  à  partir 
d'une  couche  résistive  qui  peut  être  continue  ou  dis- 
continue. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  et  partielle 
d'une  source  connue  d'électrons  à  cathodes  émissi- 
ves  à  micropointes,  qui  est  décrite  en  détail  dans  le 
document  (2)  mentionné  plus  haut. 

Cette  source  connue  a  une  structure  matricielle 
et  comprend  un  substrat  2  par  exemple  en  verre,  sur 
lequel  est  éventuellement  formée  une  mince  couche 
de  silice  4. 

Cette  source  comprend  aussi,  sur  cette  couche 
de  silice  4,  une  pluralité  d'électrodes  5  en  forme  de 
bandes  conductrices  parallèles  qui  jouent  le  rôle  de 
conducteurs  cathodiques  et  constituent  les  colonnes 
de  la  structure  matricielle. 

Les  conducteurs  cathodiques  sont  recouverts 
chacun  par  une  couche  résistive  7  qui  peut  être  dis- 
continue  ou  continue  (excepté  en  ses  extrémités, 

pour  permettre  la  connexion  des  conducteurs  catho- 
diques  avec  des  moyens  de  polarisation  20). 

Une  couche  électriquement  isolante  8,  en  silice, 
recouvre  les  couches  résistives  7. 

5  Au  dessus  de  la  couche  isolante  8  sont  formées 
une  pluralité  d'électrodes  10  également  en  forme  de 
bandes  conductrices  parallèles. 

Ces  électrodes  10  sont  généralement  perpendi- 
culaires  aux  électrodes  5  et  jouent  le  rôle  de  grilles  qui 

w  constituent  les  lignes  de  la  structure  matricielle. 
Une  couche  résistive  peut  éventuellement  être 

disposée  au-dessus  ou  au-dessous  des  électrodes 
10. 

Dans  un  perfectionnement  de  cette  source 
15  connue  par  le  document  (2),  l'une  au  moins  des  séries 

d'électrodes  (conducteurs  cathodiques  ou  grilles)  est 
associées  à  une  couche  résistive  et  chaque  électrode 
de  cette  série  présente  une  structure  en  treillis  ou 
structure  maillée. 

20  C'est  ainsi  que  le  document  (3)  préconise  d'utili- 
ser  des  conducteurs  cathodiques  en  forme  de  treillis 
de  manière  que  les  micropointes  soient  disposées 
dans  les  ouvertures  des  treillis  de  ces  conducteurs 
cathodiques. 

25  Dans  cette  configuration,  la  résistance  au  cla- 
quage  d'une  micropointe  ne  dépend  plus,  au  premier 
ordre,  de  l'épaisseur  de  la  couche  résistive  mais  de 
la  distance  entre  cette  micropointe  et  le  conducteur 
cathodique  correspondant. 

30  Un  autre  perfectionnement  aux  sources  d'élec- 
trons  à  cathodes  émissives  à  micropointes  est  appor- 
té  par  le  document  (4). 

Cet  autre  perfectionnement  vise  à  réduire  les  ris- 
ques  de  court-circuit  entre  les  lignes  et  les  colonnes 

35  de  la  source. 
Pour  ce  faire,  on  réduit  au  maximum  les  zones  de 

recouvrement  des  deux  séries  d'électrodes. 
Ceci  est  schématiquement  et  partiellement  illus- 

tré  par  les  figures  2  et  3. 
40  La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  schématique 

et  partielle  d'une  source  d'électrons  décrite  dans  ce 
document  (4)  et  la  figure  3  est  une  vue  agrandie  et  en 
coupe  selon  l'axe  lll-lll  de  la  figure  2. 

Cette  source  connue  à  structure  matricielle 
45  comprend  un  substrat  1,  par  exemple  en  verre,  et 

éventuellement  une  mince  couche  6  de  silice  sur  ce 
substrat  1. 

Sur  la  couche  de  silice  6  est  formée  une  série 
d'électrodes  parallèles  3,  jouant  le  rôle  de  conduc- 

50  teurs  cathodiques,  chacune  de  ces  électrodes  ayant 
une  structure  en  treillis. 

Ce  sont  les  colonnes  de  la  structure  matricielle. 
Ces  conducteurs  cathodiques  3  sont  recouverts 

par  une  couche  résistive  9  en  silicium,  elle-même  re- 
55  couverte  par  une  couche  électriquement  isolante  11 

en  silice. 
Au-dessus  de  cette  couche  isolante  11  est  for- 

mée  une  autre  série  d'électrodes  parallèles  ayant 
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également  une  structure  ajourée  mais  différente,  cet- 
te  structure  étant  conçue  pour  minimiser  les  zones  de 
recouvrement  avec  les  conducteurs  cathodiques. 

Ces  électrodes  formées  au-dessus  de  la  couche 
isolante  11  sont  généralement  perpendiculaires  aux 
conducteurs  cathodiques  et  constituent  les  grilles  13 
de  la  source. 

Ce  sont  les  lignes  de  la  structure  matricielle. 
Les  figures  2  et  3  montrent  un  détail  de  l'une  des 

grilles  de  cette  source  connue  par  le  document  (4). 
Cette  grille,  portant  la  référence  générale  13, 

comporte  des  pistes  parallèles  14  coupant  orthogo- 
nalement  d'autres  pistes  parallèles  15. 

Aux  intersections  des  pistes  14  et  15,  la  grille  pré- 
sente  des  zones  élargies  17  qui  ont  ici  une  forme 
carrée. 

On  voit  sur  la  figure  2  que  les  zones  16  de  recou- 
vrement  d'un  conducteur  cathodique  3  et  des  pistes 
14  et  15  de  la  grille  ont  une  surface  très  faible. 

Les  zones  élargies  1  7  sont  situées  au  centre  des 
mailles  du  conducteur  cathodique  en  forme  de  treillis. 

Dans  les  zones  de  croisement  des  conducteurs 
cathodiques  et  des  grilles,  des  trous  ou  plus  exacte- 
ment  des  micro-trous  18,  sont  formés  de  préférence 
dans  l'épaisseur  des  zones  élargies  de  la  grille  et 
dans  l'épaisseur  de  la  couche  isolante  11. 

Les  micropointes  19  de  la  source  sont  disposées 
dans  ces  trous  et  reposent  sur  la  couche  résistive  9. 

Un  ensemble  constitué  par  une  micropointe  et  un 
micro-trou  forme  un  micro-émetteur  d'électrons. 

Les  micro-émetteurs  d'électrons  occupent  les  ré- 
gions  centrales  des  mailles  du  treillis  du  conducteur 
cathodique  ainsi  que  les  zones  élargies  et  carrées  17 
de  la  grille. 

Les  mailles  du  treillis  peuvent  avoir  différentes 
formes  et  différentes  dimensions. 

Par  exemple,  elles  peuvent  être  carrées  et  avoir 
25  microns  de  côté. 

Le  nombre  de  trous  et  de  pointes  dans  chaque 
maille  peut  également  varier. 

Il  peut  par  exemple  y  avoir  4x4=16  pointes  par 
maille. 

Lorsqu'on  fait  fonctionner  la  source  qui  a  été  dé- 
crite  en  faisant  référence  aux  figures  2  et  3,  on  appli- 
que  une  tension  électrique  entre  le  conducteur  catho- 
dique  et  la  grille. 

On  obtient  donc  un  courant  électrique  qui  passe 
par  la  couche  résistive,  entre  le  conducteur  cathodi- 
que  et  les  micropointes. 

Plus  les  micropointes  sont  éloignées  du  conduc- 
teur  cathodique,  plus  la  distance  qui  les  en  sépare  est 
longue,  plus  la  résistance  électrique  (due  à  la  couche 
résistive)  par  l'intermédiaire  de  laquelle  ces  micro- 
pointes  sont  reliées  au  conducteur  cathodique  est 
élevée  et  donc  plus  le  courant  électrique  alimentant 
ces  micropointes  est  faible. 

Sur  la  figure  3,  on  a  représenté  symboliquement 
la  résistance  électrique  r1  des  micropointes  situées 

au  bord  du  groupe  de  micropointes  correspondant  à 
une  maille  du  conducteur  cathodique  et  la  résistance 
électrique  r2  des  micropointes  situées  au  centre  de 
ce  groupe  de  micropointes,  r2  étant  supérieure  à  M. 

5  II  résulte  de  ce  qui  précède  que,  dans  la  maille, 
les  micropointes  situées  au  centre  du  groupe,  qui 
sont  plus  éloignées  du  conducteur  cathodique  que  les 
micropointes  situées  au  bord  de  ce  groupe,  émettent 
moins  d'électrons  que  ces  dernières. 

10  La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
cet  inconvénient. 

Elle  vise  à  améliorer  l'uniformité  de  l'émission 
d'électrons  par  les  micropointes  situées  à  l'intérieur 
des  mailles  (ou  plus  généralement  en  regard  des 

15  mailles)  d'électrodes  à  structure  en  treillis,  dans  une 
source  d'électrons  à  cathodes  émissives  à  micropoin- 
tes. 

De  façon  précise,  la  présente  invention  a  pour  ob- 
jet  une  source  d'électrons  comprenant  : 

20  -  une  première  série  d'électrodes  parallèles  qui 
sont  placées  sur  un  support  électriquement 
isolant,  jouent  le  rôle  de  conducteurs  cathodi- 
ques  et  portent  une  pluralité  de  micropointes 
émettrices  d'électrons, 

25  -  une  deuxième  série  d'électrodes  parallèles, 
jouant  le  rôle  de  grilles,  électriquement  isolées 
des  conducteurs  cathodiques  et  faisant  un  an- 
gle  avec  ceux-ci,  ce  qui  définit  des  zones  de 
croisement  des  conducteurs  cathodiques  et 

30  des  grilles, 
chacune  des  électrodes  d'au  moins  l'une  des  séries 
étant  en  contact  avec  une  couche  résistive  et  possé- 
dant  une  structure  en  treillis,  comportant  des  pistes 
qui  se  croisent  et  délimitent  des  ouvertures  appelées 

35  mailles,  un  groupe  de  micropointes  se  trouvant  en  re- 
gard  de  chaque  maille, 
la  source  étant  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend 
en  outre  un  élément  électriquement  conducteur  en 
regard  de  l'intérieur  de  chaque  maille,  électriquement 

40  isolé  des  pistes  qui  se  croisent,  en  regard  du  groupe 
de  micropointes  correspondant  à  cette  maille  et  en 
contact  avec  la  couche  résistive. 

Ce  sont  ces  éléments  électriquement  conduc- 
teurs  qui  permettent  l'amélioration  de  l'uniformité 

45  d'émission  d'électrons  dans  la  source. 
Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  la  source 

objet  de  l'invention,  chaque  élément  électriquement 
conducteur  se  trouve  à  l'intérieur  de  la  maille  corres- 
pondant  à  cet  élément. 

50  Ceci  permet  de  simplifier  la  fabrication  de  la 
source  car  il  est  alors  possible  de  fabriquer  les  élé- 
ments  conducteurs  au  cours  de  la  même  étape  que 
les  électrodes  à  structure  en  treillis  auxquelles  ces 
éléments  sont  associés. 

55  Poursimplifier  encore  cette  fabrication,  il  est  pré- 
férable  que  l'épaisseur  de  chaque  élément  électri- 
quement  conducteur  soit  égale  à  l'épaisseur  des  élec- 
trodes  possédant  une  structure  en  treillis  auxquelles 
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cet  élément  est  associé. 
Selon  un  premier  mode  de  réalisation  particulier 

de  la  source  objet  de  l'invention,  les  électrodes  qui 
possèdent  la  structure  en  treillis  et  qui  sont  associées 
aux  éléments  électriquement  conducteurs  sont  les 
électrodes  de  la  première  série  d'électrodes. 

Dans  ce  cas  et  lorsque  chaque  élément  électri- 
quement  conducteur  se  trouve  à  l'intérieur  de  la  mail- 
le  correspondant  à  cet  élément,  de  préférence,  les 
électrodes  possédant  la  structure  en  treillis  se  trou- 
vent  sous  la  couche  résistive  et  chaque  élément  élec- 
triquement  conducteur  se  trouve  aussi  sous  cette 
couche  résistive  et  sous  le  groupe  de  micropointes 
correspondant  à  cet  élément. 

Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  particu- 
lier  de  la  source  objet  de  l'invention,  les  électrodes  qui 
possèdent  la  structure  en  treillis  et  qui  sont  associées 
aux  éléments  électriquement  conducteurs  sont  les 
électrodes  de  la  deuxième  série  d'électrodes. 

Dans  ce  cas  et  lorsque  chaque  élément  électri- 
quement  conducteur  se  trouve  à  l'intérieur  de  la  mail- 
le  correspondant  à  cet  élément,  de  préférence,  les 
électrodes  possédant  la  structure  en  treillis  se  trou- 
vent  sur  la  couche  résistive  et  chaque  élément  élec- 
triquement  conducteur  se  trouve  aussi  sur  cette  cou- 
che  résistive  et  au  dessus  du  groupe  de  micropointes 
correspondant  à  cet  élément  et  comprend  un  trou  en 
regard  de  chaque  micropointe  de  ce  groupe. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  d'exemples  de  réalisation 
donnés  ci-après,  à  titre  purement  indicatif  et  nulle- 
ment  limitatif,  en  faisant  référence  aux  dessins  an- 
nexés  sur  lesquels  : 

•  la  figure  1  est  une  vue  schématique  et  partielle 
d'une  source  connue  d'électrons  et  a  déjà  été 
décrite, 

•  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  schématique 
et  partielle  d'une  source  connue  d'électrons  à 
micropointes,  dont  les  conducteurs  cathodi- 
ques  ont  une  structure  en  treillis,  et  a  déjà  été 
décrite, 

•  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  agrandie  de 
la  figure  2  selon  l'axe  lll-lll  et  a  déjà  été  décrite, 

•  la  figure  4  est  une  vue  de  dessus  schématique 
et  partielle  d'un  mode  de  réalisation  particulier 
de  la  source  objet  de  l'invention, 

•  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  agrandie  de 
la  figure  4, 

•  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  schématique 
et  partielle  d'une  source  connue  d'électrons  à 
micropointes,  et 

•  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  schématique 
d'un  autre  mode  de  réalisation  particulier  de  la 
source  d'électrons  à  micropointes  objet  de  l'in- 
vention. 

La  source  à  micropointes  conforme  à  l'invention, 
qui  est  schématiquement  et  partiellement  représen- 
tée  en  vue  de  dessus  sur  la  figure  4  et  en  coupe 

agrandie  sur  la  figure  5  (qui  est  la  coupe  lll-lll  de  la 
figure  4)  est  identique  à  la  source  qui  a  été  décrite  en 
faisant  référence  aux  figures  2  et  3  à  ceci  près  qu'elle 
comprend  en  plus  des  éléments  électriquement 

5  conducteurs  3a  respectivement  placés  à  l'intérieur 
des  mailles  des  conducteurs  cathodiques  3. 

Ces  éléments  électriquement  conducteurs  3a  vi- 
sent  à  améliorer  l'uniformité  de  l'émission  des  élec- 
trons  en  uniformisant  la  résistance  d'accès  aux  mi- 

10  cropointes  à  l'intérieur  de  chaque  maille. 
Dans  l'exemple  représenté  sur  les  figures  4  et  5, 

chaque  élément  électriquement  conducteur  3a  cons- 
titue  une  plaque  indépendante  en  matériau  électri- 
quement  conducteur,  située  au  centre  de  chaque 

15  maille,  sous  la  couche  résistive  9,  en  contact  avec  la 
couche  de  silice  6  et  sous  le  groupe  de  micropointes 
19  correspondant  à  cette  maille. 

De  plus,  cette  plaque  3a  occupe  de  préférence 
une  surface  légèrement  supérieure  à  celle  qui  est 

20  couverte  par  ce  groupe  de  micropointes  comme  on  le 
voit  sur  les  figures  4  et  5. 

Ces  plaques  3a  sont  avantageusement  réalisées 
au  cours  de  la  même  étape  de  photolithogravure  que 
celle  au  cours  de  laquelle  on  forme  les  conducteurs 

25  cathodiques  3,  et  à  partir  du  même  photomasque  et 
de  la  même  couche  métallique  que  ceux  qui  servent 
à  la  fabrication  de  ces  conducteurs  cathodiques 
(l'épaisseur  des  plaques  3a  étant  ainsi  égale  à  l'épais- 
seur  des  conducteurs  cathodiques). 

30  On  a  représenté  symboliquement  sur  la  figure  5 
les  résistances  électriques  r3  reliant  chaque  plaque 
3a  aux  pistes  du  treillis  correspondant  ainsi  que  les 
résistances  r4  entre  respectivement  les  micropointes 
et  ces  plaques  3a. 

35  L'utilisation  des  plaques  3a  permet  d'obtenir  la 
même  résistance  électrique  r3+r4  sous  chacune  des 
micropointes  (r3+r4  représentant  la  résistance  d'ac- 
cès  aux  micropointes),  d'où  une  meilleure  uniformité 
d'émission  d'électrons  de  la  part  de  ces  micropointes. 

40  Cette  résistance  électrique  d'accès  aux  micro- 
pointes  dépend,  au  premier  ordre,  de  la  distance  en- 
tre  la  plaque  conductrice  3a  et  les  pistes  du  treillis 
correspondant. 

A  titre  d'exemple,  pour  des  mailles  carrées  de  25 
45  p.m  de  côté  et  avec  4x4  micro-trous  de  1  ,5  de  dia- 

mètre,  espacés  les  uns  des  autres  de  3  ^m,  on  peut 
utiliser  des  plaques  conductrices  carrées  de  15 
de  côté  et  de  0,4  d'épaisseur  (l'épaisseur  des 
conducteurs  cathodiques  étant  également  de  0,40 

50  p.m  dans  cet  exemple). 
En  pratique,  on  ajuste  les  dimensions  des  pla- 

ques  conductrices  en  fonction  de  la  résistivité  et  de 
l'épaisseur  de  la  couche  résistive  9  et  également  en 
fonction  de  la  tolérance  d'alignement  entre  les  ni- 

55  veaux  de  formation  des  conducteurs  cathodiques  et 
des  micro-trous. 

On  a  représenté  sur  les  figures  4  et  5  une  grille 
à  structure  ajourée  mais  bien  entendu  l'invention 

4 
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s'applique  également  à  une  source  présentant  des 
grilles  respectivement  pleines. 

Un  autre  exemple  de  source  d'électrons  à  micro- 
pointes  est  connu  par  le  document  (4)  et  schémati- 
quement  et  partiellement  représenté  en  coupe  sur  la 
figure  6. 

Dans  cette  source  connue  de  la  figure  6,  ce  sont 
les  grilles  qui  ont  une  structure  de  treillis  tandis  que 
les  conducteurs  cathodiques  forment  des  structures 
ajourées  avec  des  zones  élargies. 

Plus  précisément,  dans  l'exemple  représenté  sur 
la  figure  6,  chaque  conducteur  cathodique  22  est  for- 
mé  sur  la  couche  de  silice  6  et  se  trouve  ainsi  sous 
la  couche  résistive  9  et  a,  en  vue  de  dessus,  la  même 
forme  que  l'électrode  13  des  figures  4  et  5,  excepté 
que  ce  conducteur  cathodique  ne  comporte  aucun 
trou  au  niveau  des  micropointes  qui  sont  portées  par 
la  couche  résistive  9. 

Dans  le  cas  de  la  figure  6,  une  couche  résistive 
24  est  formée  sur  la  couche  isolante  et  pourvue  de 
trous  26  en  regard  des  micropointes,  pour  laisser  pas- 
ser  les  électrons  émis  parcelles-ci  lors  de  l'excitation 
de  la  source. 

La  grille  28  est  formée  sur  cette  couche  résistive 
24  et  a  une  structure  de  treillis  dont  on  voit,  en  coupe, 
des  pistes  28a  sur  la  figure  6. 

Dans  le  cas  de  la  figure  6,  au  lieu  d'utiliser  des 
conducteurs  cathodiques  ajourés,  on  peut  utiliser  des 
conducteurs  cathodiques  formant  respectivement 
des  bandes  pleines,  parallèles  les  unes  aux  autres. 

La  présente  invention  s'applique  également  au 
cas  de  la  figure  6  (avec  des  conducteurs  cathodiques 
ajourés  ou  pleins)  en  vue  notamment  d'uniformiser  la 
résistance  d'accès  à  chaque  micropointe  dans  cha- 
que  maille  des  grilles. 

Cette  variante  présente  par  ailleurs  l'avantage 
d'uniformiser  le  temps  d'application  de  la  tension  gril- 
le-conducteur  cathodique  autour  de  chaque  micro- 
pointe. 

Ainsi,  la  figure  7  illustre  schématiquement  et  par- 
tiellement,  en  coupe,  une  source  conforme  à  l'inven- 
tion  qui  est  identique  à  la  source  décrite  en  faisant  ré- 
férence  à  la  figure  6  à  ceci  près  qu'elle  comprend  en 
outre  un  élément  électriquement  conducteur  30  à  l'in- 
térieur  de  chaque  maille  des  grilles  28,  en  regard  du 
groupe  de  micropointes  correspondant  à  cette  maille. 

Plus  précisément,  dans  l'exemple  représenté  sur 
la  figure  7,  cet  élément  électriquement  conducteur 
forme  une  plaque  indépendante,  de  forme  carrée,  si- 
tuée  à  l'intérieur  de  cette  maille,  sur  la  couche  résis- 
tive  24,  au-dessus  du  groupe  de  micropointe  19. 

Chaque  plaque  30  comprend  des  trous  32,  ali- 
gnés  avec  les  trous  26  et  placés  respectivement  en 
regard  des  micropointes  de  ce  groupe. 

Chaque  plaque  30  est  avantageusement  réalisée 
au  cours  de  la  même  étape  que  celle  conduisant  à  la 
formation  des  grilles,  à  partir  de  la  même  couche 
conductrice,  les  plaques  30  ayant  ainsi  la  même 

épaisseur  que  les  grilles  28. 
Comme  dans  le  cas  du  document  (3),  les  conduc- 

teurs  cathodiques  à  structures  en  treillis  de  la  figure 
5  pourraient  être  non  pas  sous  la  couche  résistive  9 

5  mais  sur  cette  dern  ière  (toutes  choses  égales  par  ail- 
leurs). 

De  même,  les  grilles  28  à  structure  en  treillis  de 
la  figure  7  pourraient  être  non  pas  sur  la  couche  ré- 
sistive  24  mais  sous  cette  dernière  et  en  contact  avec 

10  la  couche  isolante  11. 
Dans  ce  dernier  cas,  les  plaques  conductrices  30 

peuvent  être  soit  sur  la  couche  résistive  24  comme  on 
le  voit  sur  la  figure  7,  soit  sous  cette  couche  résistive 
24  et  en  contact  avec  la  couche  isolante  11  (ces  pia- 

fs  ques  30  étant  alors  au  même  niveau  que  les  grilles 
28,  à  l'intérieur  des  mailles  de  ces  dernières. 

Dans  le  cadre  de  l'invention,  on  peut  utiliser  éga- 
lement,  dans  une  même  source,  des  grilles  et  des 
conducteurs  cathodiques  en  forme  de  treillis  asso- 

20  ciés  respectivement  à  des  éléments  conducteurs. 

Revendications 

25  1.  Source  d'électrons  comprenant  : 
-  une  première  série  d'électrodes  parallèles 

(3,  22)  qui  sont  placées  sur  un  support  élec- 
triquement  isolant  (1),  jouent  le  rôle  de 
conducteurs  cathodiques  et  portent  une 

30  pluralité  de  micropointes  (19)  émettrices 
d'électrons, 

-  une  deuxième  série  d'électrodes  parallèles 
(1  3,  28),  jouant  le  rôle  de  grilles,  électrique- 
ment  isolées  des  conducteurs  cathodiques 

35  et  faisant  un  angle  avec  ceux-ci,  ce  qui  dé- 
finit  des  zones  de  croisement  des  conduc- 
teurs  cathodiques  et  des  grilles, 

chacune  des  électrodes  d'au  moins  l'une  des  sé- 
ries  étant  en  contact  avec  une  couche  résistive 

40  (9,  24)  et  possédant  une  structure  en  treillis, 
comportant  des  pistes  qui  se  croisent  et  délimi- 
tent  des  ouvertures  appelées  mailles,  un  groupe 
de  micropointes  se  trouvant  en  regard  de  chaque 
maille, 

45  la  source  étant  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comprend  en  outre  un  élément  électriquement 
conducteur  (3a,  30)  en  regard  de  l'intérieur  de 
chaque  maille,  électriquement  isolé  des  pistes 
qui  se  croisent,  en  regard  du  groupe  de  micro- 

50  pointes  correspondant  à  cette  maille  et  en 
contact  avec  la  couche  résistive. 

2.  Source  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en 
ce  que  chaque  élément  électriquement  conduc- 

55  teur  (3a,  30)  se  trouve  à  l'intérieur  de  la  maille 
correspondant  à  cet  élément. 

3.  Source  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en 
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ce  que  l'épaisseur  de  chaque  élément  électrique- 
ment  conducteur  est  égale  à  l'épaisseur  des  élec- 
trodes  possédant  une  structure  en  treillis  aux- 
quelles  cet  élément  est  associé. 

5 
4.  Source  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  les  électrodes 
qui  possèdent  la  structure  en  treillis  et  qui  sont 
associées  aux  éléments  électriquement  conduc- 
teurs  sont  les  électrodes  (3)  de  la  première  série  10 
d'électrodes. 

5.  Source  selon  les  revendications  2  et  4,  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  électrodes  possédant  la  struc- 
ture  en  treillis  se  trouvent  sous  la  couche  résis-  15 
tive  (9)  et  en  ce  que  chaque  élément  électrique- 
ment  conducteur  (3a)  se  trouve  aussi  sous  cette 
couche  résistive  et  sous  le  groupe  de  micropoin- 
tes  (19)  correspondant  à  cet  élément. 

20 
6.  Source  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  les  électrodes 
qui  possèdent  la  structure  en  treillis  et  qui  sont 
associés  aux  éléments  électriquement  conduc- 
teurs  sont  les  électrodes  (28)  de  la  deuxième  sé-  25 
rie  d'électrodes. 

7.  Source  selon  les  revendications  2  et  6,  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  électrodes  possédant  la  struc- 
ture  en  treillis  se  trouvent  sur  la  couche  résistive  30 
(24)  et  en  ce  que  chaque  élément  électriquement 
conducteur  (30)  se  trouve  aussi  sur  cette  couche 
résistive  et  au  dessus  du  groupe  de  micropointes 
(1  9)  correspondant  à  cet  élément  et  comprend  un 
trou  (32)  en  regard  de  chaque  micropointe  de  ce  35 
groupe. 

6 
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